
 
 

 République et canton de Genève  

AVIS 
En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 

sur l’administration des communes 
Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 

est convoqué pour le lundi 23 juin 2014 à 18h30. 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Prestations de serment  

2. Communications du bureau du Conseil municipal  

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 12 mai 2014 

4. Rapports de commission 

- Culture et loisirs du 14 mai 2014 ; 
- Routes et infrastructures du 19 mai 2014 ; 
- Sociale du 20 mai 2014 ; 
- Ad hoc œuvre d’art Tattes du 28 mai 2014 ; 
- Bâtiments et logement du 2 juin 2014 ; 
- Sécurité du 10 juin 2014 ; 
- Finances du 10 juin 2014 ; 
- Routes et infrastructures du 16 juin 2014 ; 
- Aménagement du 17 juin 2014. 

 
5. Projets de délibération 

14-11 Proposition relative à la délégation de compétences au Conseil administratif de la 
commune de Collonge-Bellerive pour la passation d’actes authentiques conformément à 
l’article 30, al. 1, lettre k, chiffre 4 de la loi sur l’administration des communes ; 

 
14-12 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 

285’000 F destiné à la réhabilitation du collecteur d’eaux claires, sur le chemin de la 
Gentille, entre les chambres n° 1393 et 1456. 

 
6. Projets de résolution 

 R14-02 Résolution relative à la nomination de M. Michel Mooijman au grade de capitaine, 
commandant de la Compagnie des sapeurs-pompiers de la commune de Collonge-Bellerive. 

 
7. Projets de motion : Néant 

8. Questions au Conseil administratif 

9. Communications des membres du Conseil municipal 

10. Communications du Conseil administratif 

11. Naturalisations à huis-clos  

 

Marc Falquet 
         Président du Conseil municipal 

 
Collonge-Bellerive, le 13 juin 2014  


